LES COMMISSIONS ROGATOIRES
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 DÉFINITION
La commission rogatoire est un acte par lequel un Juge d'instruction délègue ses pouvoirs à un autre magistrat ou à un officier de police judiciaire, à l'effet de faire procéder, à sa place, à un ou plusieurs actes d'information.
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 QUI PEUT DONNER UNE COMMISSION ROGATOIRE ?

Le juge d'instruction est seul habilité à délivrer une commission rogatoire.

Important : 

- La commission rogatoire est un acte spécifique à la procédure d'instruction.
- Elle se distingue d'une réquisition faite par un procureur de la république.
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 Qui peut recevoir une commission rogatoire ?
- tout autre juge d'instruction,

- tout juge du tribunal auquel est rattaché le juge d'instruction,

- tout officier de police judiciaire compétent dans le ressort du 

  tribunal où est rattaché le juge d'instruction..

Sont considérés comme Officier de Police Judiciaire :


- Officiers et gradés de la Gendarmerie,

- Commissaires de police,

- Inspecteurs de police de la Police Nationale,

- Commandants,

- Officiers de paix de la Police Nationale,

- Maires et Adjoints au maire,

- Directeur ou Sous Directeur de la Police Judiciaire.
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 Quels sont les actes pour lesquels une commission peut être délivrée ?

- audition des personnes (ex. témoins),

- perquisition,

- saisie,

- écoutes téléphoniques

Dans le cadre des commissions rogatoires, les perquisitions peuvent être 

pratiquées dans tous les lieux où peuvent se trouver des objets dont la découverte serait utile à la manifestation de la vérité ( entre 6h et 21h ) .
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 Quelles sont les conditions de validité formelle d'une commission rogatoire ?

La commission rogatoire doit être :

- datée,

- signée par le magistrat instructeur,

- revêtue du sceau du magistrat instructeur,

- adressée à l'intéressé en original (peut être faite par radio, télécopie, télégraphe, mais une régularisation à posteriori doit se faire).

La commission rogatoire doit :

- mentionner la nature de l'infraction objet des poursuites,

- indiquer la série d'opération à effectuer.
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 L'audition de témoin(s) dans le cadre des commissions rogatoires : les grands principes

Obligations
Le témoin a l'obligation :
- de comparaître,

- de prêter serment,

- de déposer.

Toute personne qui a déclaré publiquement connaître les auteurs d'un crime ou d'un délit a l'obligation de répondre aux questions du magistrat instructeur.

La déposition doit être :

- orale (pas de notes écrites, sauf dans les situations compliquées),

- spontanée. 

Sanction de ces obligations  (en cas de contravention) : 
- 10 000 francs d'amende,

- 20 000 francs en cas de récidive.

Procès-verbal

Le témoin peut relire le procès verbal et demander des modifications.

* Indemnisation
